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Le mot du Maire 

 

Comme vous tous, nous en avons assez de la pluie qui retarde tous les chantiers, qui fait 

pousser l’herbe sur les trottoirs, qui contrarie la vie sportive, agricole et met du gris sur 

notre moral mais les beaux jours vont arriver !!!! 

 

A ces méfaits atmosphériques s’ajoutent nos difficultés pour désherber : pour mémoire 

les collectivités n‘ont plus le droit d’utiliser les produits phytosanitaires depuis 2017.  

Et que dire des pigeons !! Avec le partenariat de l’association des chasseurs nous avons 

organisé une battue en respectant la nouvelle législation mais le bilan fut très léger : 5 

fois moins de victimes et ces volatiles continuent à souiller les espaces publics, notre 

église et toutes les toitures du village ; nous avons tenté d’installer des cages mais le suc-

cès ne fut pas non plus foudroyant. 

 

Malgré tout cela l’optimisme reste présent : notre engagement prévoit des projets            

attendus depuis plusieurs années : en tout premier lieu le sol de la salle des sports sera 

remis à neuf , le bloc toilettes de la salle St Paulaise verra une mise aux normes etc etc... 

 

Les festivités estivales vont commencer et la vie sociale va nous permettre de sortir de 

nos maisons et partager des moments de convivialité, de plaisir et d’échanges ; c’est une 

des raisons qui nous fait croire à un avenir prometteur, porté par votre enthousiasme. 

 

En attendant, prenez soin de vous, profitez de ces belles manifestations et bon été à tous.

   

        Votre Maire 

         Laurent VANDENDRIESSCHE 
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La Vie de la Commune 

ETAT CIVIL 
 

Naissances : 

Justin LACROUX né le 17 mars 2018 à Castres  

« En Pastre »  

 

Ambre FONTAGNE BRUGNONI née le 14 mai 2018 à Lavaur  

15 Chemin De La Plaine 
 
 
 
 
 

Il est possible que la rubrique « naissance » ne soit pas complète. Les naissances d’enfants dont 

les parents sont domiciliés à St Paul Cap de Joux ne nous sont pas toujours transmises par les 

Maires du lieu de naissance. De plus l’accord des parents est indispensable pour cette parution. 

 

Mariage : 

 

Luc PARISOT et Loïs DELMAS  

Le 9  juin  2018 à SAINT PAUL CAP DE JOUX  

 

 

Décès : 

Odette ROUCOU – 12 Rue des Monges - 93 ans 

Décédée le 30 décembre 2017 à Castres (Tarn) 

 

Maria RAYNAL – 3 Avenue de Saint Paul– 86 ans 

Décédée le 15 jnvier 2018 à Saint Paul Cap De Joux (Tarn) 

 

André ESTIVAL  – Route de Toulouse  Lavaur - 81 ans  

Décédé le 3 février 2018 à Lavaur (Tarn)  

 

Guy AURIOL– 258 route de l’église - 70 ans  

Décédé le 30 Avril 2018 à Serviès (Tarn)  

 

Berthe ARTHEMON - Chemin Carivenc – 96 ans 

Décédée le 4 juin 2018 à Castres (Tarn)  

 

Youcef BESSIOUD – Rue de l’Autan  -  84 ans  

Décédé le 7 juin 2018 à Castres (Tarn)  
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NOUVELLES MODALITES DE DELIVRANCE  

     DES CARTES NATIONALES D’IDENTITE 

Depuis mars 2017, seules les Mairies équipées de dispositifs de recueil (sur 

l’ensemble du territoire et quel que soit votre lieu de résidence) seront habili-

tées à traiter les demandes et la remise de carte d’identité. 

Attention: si votre mairie de résidence n’est pas sur cette carte, elle ne pourra 

pas prendre votre demande de carte nationale d’identité en compte. 

MODE D’EMPLOI 

 

• une pré-inscription en ligne: 

Service-public.fr > Accueil particuliers > Papiers-Citoyenneté > Carte nationale d’identité >      

Services en ligne et formulaires > pré-demande de carte d’identité 
 

Pour utiliser ce télé-service, il faut créer votre compte puis saisir les informations dans           

«  pré-demande CNI  » en ligne ( rubrique mon compte > Effectuer une nouvelle pré-demande). 

• Se rendre dans une Mairie de la carte pour finaliser la demande avec les pièces justi-

ficatives : 

La mairie récupérera vos données grâce au numéro de pré-demande, vérifiera vos pièces justifi-

catives et recueillera vos empreintes. 

• Conservez le numéro de votre Pré-demande: 

il est indispensable pour la Mairie. 

05 63 42 85 50 

05 63 71 58 58 

05 63 58 05 69     

 Mercredi Vendredi  
    de 9h-11h / 14h-16h 
05 63 75 00 18 sur RDV 

INFORMATIONS ADMINISTRATIVES 

3 



 

 

INSCRIPTIONS SUR LA LISTE ELECTORALE 

 

● Les jeunes qui auront 18 ans avant le 1er Mars 2019 

● Les personnes nouvellement domiciliées sur la Commune peuvent 

demander leur inscription sur la liste électorale jusqu’au 31 Décembre 2018, 

en se présentant au secrétariat de la Mairie munis de leur livret de famille    

et/ou, de leur carte d’identité et d’un justificatif de domicile. 

 MATIN APRES- MIDI 

LUNDI 9H00 — 12h00  Fermé 

MARDI 9H00 — 12h00  13h30 — 16h00  

MERCREDI 9H00 — 12h00  Fermé 

JEUDI 9H00 — 12h00  13h30 — 16h00  

VENDREDI  9H00 — 12h00  13h30 — 16h00  

SAMEDI 9H00 — 12h00  Fermé  

RECENSEMENT MILITAIRE 
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DU 13 AOUT AU 3 SEPTEMBRE 2018 
 le bureau de poste  sera ouvert du Lundi au samedi de 9 h à 12 h  



 

 

GUITALENS - L’ALBAREDE :  

Téléphone : 05 63 70 99 30  

PUYLAURENS :  

Téléphone : 05 63 59 12 29  

 Matin Après-midi 

Mercredi 9H00 - 12H00 14H00 - 18H00 

Vendredi 9H00 - 12H00 14H00 - 18H00 

Samedi 9H00 - 12H00 14H00 - 18H00 

 Matin Après-midi  

Mardi 9H00 - 12H00 14H00 - 18H00 

Jeudi 9H00 - 12H00 14H00 - 18H00 

samedi 9H00 - 12H00 14H00 - 18H00 

DECHETTERIES 
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PERMANENCES  
 

Le Conciliateur : 

Mr Jean-Louis SAULIERE 1
er

 et 3
e
 lundi du mois 14 H - 18 H  Mairie de Lavaur 

RDV : 05 63 83 12 45  //  05 63 83 12 28  //  05 63 83 63 51  //  05 63 83 63 52 

 

 

Défense des Consommateurs :  

AFL (Association Familiale Laïque)   

Tél : 06.33.41.31.04 // 05 63 48 73 07 

Mail : cdafal.81@hotmail.fr 

  

        Le Conseiller Départemental : Le mardi matin de 9 H 30 à 12 H à la  mairie sur 

rendez-vous 

 L’Assistante Sociale : 

 Tous les mardis matin à la mairie sur rendez-vous au 05.63.37.68.10 

 Tél : 05.63.70.63.63 à la permanence  

 Département du Tarn - Direction de la Solidarité 

 

L’Assistante Sociale de la MSA  

Contact : 05 63 21 61 39 

 

  Permanence CPAM  

 Tél : 36 46 (prix d'un appel local depuis un poste fixe)   

         AMELI – CPAM du Tarn  

 

Permanence ADMR (Aide à Domicile en Milieu Rural)  

Les mardis et jeudis de 9 H 00 à 12 H 00 au local de l’association 

Tél : 05.63.75.39.57  

Mail : stpaulcapdejoux@fede81.admr.org 

 

 Centre des Finances Publiques de ST PAUL CAP DE JOUX 

 Tél : 05.63.70.60.30 Fax : 05.63.70.59.87 - 

 Mail : t081033@dgfip.finances.gouv.fr 

 Horaires d’ouverture au public : 

                             Lundi - Mardi - Jeudi de 9 H à 12 H et de 13 H 30 à 

16 H 
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QUELQUES REGLES DU VIVRE ENSEMBLE 

 

 Les travaux de jardinage (tonte de pelouse notamment) ou de bricolage  générant du 

bruit ne peuvent être effectués que : 

• les jours ouvrables de 9h à 12h et de 14h à 20h ; 

• Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 20h ; 

• Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h  

 Le brûlage à l’air des « déchets verts » (éléments issus de la tonte de pelouse, taille des 

haies et arbustes, résidus d’élagage, etc...) est strictement interdit sur l’ensemble du  

territoire départemental, communes urbaines et rurales comprises. Ces déchets verts 

sont assimilés en application du code de l’environnement à des « déchets ménagers » ; 

or, le règlement sanitaire départemental porte interdiction stricte du brûlage à l’air libre 

des ordures ménagères. Ces déchets doivent être compostés sur place, broyés ou em-

portés en déchetterie 

 Les propriétaires ou utilisateurs de terrains sont responsables si le manque d’entretien 

génère la prolifération d’insectes, de rongeurs, de reptiles, ou entraîne des risques 

d’incendie. 

 Depuis l’entrée en vigueur de la loi du 26 juillet 1996, France Télécom n’est plus       

soumise à la servitude d’élagage. Il appartient donc aux propriétaires riverains des 

lignes de procéder, à leurs frais, à ces travaux d’élagage, surtout lorsque la ligne      

concernée dessert leur maison d’habitation. 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 

Les usagers ont l'obligation de se raccorder aux égouts. 

Ce raccordement est obligatoire dans le délai de 2 ans à compter de la mise en service du 

réseau de collecte des eaux usées. Tous les ouvrages nécessaires pour amener les eaux 

usées au réseau communal sont à la charge exclusive du propriétaire de l'habitation. 

Pour le bon fonctionnement de notre station d’épuration, il est indispensable de neu-

traliser les fosses sceptiques.  

Pour tout renseignement ou travaux sur votre installation, merci de prendre contact avec 

les services techniques de la mairie au 05.63.70.60.18. 

Depuis le 1° janvier 1990, la Commune a institué la redevance assainissement pour per-

mettre l’entretien et la rénovation des réseaux et celui de la station d’épuration.  

Le montant de cette redevance est de 1.00 € par m3 d’eau consommé en 2017.  
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TARIFS 
Locations, concessions, photocopies, etc… 

 

Pour les Associations ayant leur siège à St Paul Cap de Joux : 

Location gratuite des salles communales, sans remise de caution.  

Pour les Associations dont le siège n’est pas à St Paul Cap de Joux et pour les personnes        

domiciliées sur la Commune : 

Salle des Fêtes : - 80 € par jour 

    - Option utilisation cuisine : 40 € par jour  

    - Option utilisation chauffage : 40 € par jour  

Une caution de 400 € sera demandée au moyen d’un chèque libellé à l’ordre du Trésor Public   

à la prise de possession des locaux. Cette caution sera restituée après l’état des lieux s’il n’y       

a pas eu de dégradation à la suite de la location, ou  encaissée en totalité ou partiellement       

suivant l’estimation des dégradations faites au local, matériel ou mobilier intérieur et extérieur.  

Ce constat sera fait par  Monsieur le Maire ou son représentant.  

Si la salle n’est pas rendue propre, il vous sera facturé 80 € supplémentaires 

Salle St Paulaise : 60 € par jour 

Salle l’Entrepôts  :  10 € par jour    Salle Avenue Laure Monsarrat :   15 € par jour 

Location de matériel à domicile : 

Pour les personnes qui habitent la Commune : 

Une convention sera signée avant la date souhaitée de mise à disposition du  matériel. 
Le matériel sera amené et retiré par le personnel municipal au domicile du demandeur suivant 
les conditions prévues dans la convention. 
Les tarifs sont fixés comme suit : 

   - 1.00 € la table    - 0.20 € la chaise     - 0.10 € le banc 

Pour les personnes domiciliées hors Commune : 

Une convention sera signée avant la date souhaitée de mise à disposition du  matériel.  
Le matériel sera retiré et ramené à la Mairie par le demandeur. 
Les tarifs sont fixés comme suit : 

  - 1.50 € la table   - 0.30 € la chaise   - 0.20 € le banc 

Concession au cimetière : 

Tarif Concessions Cimetière : 

 - Concession Temporaire 15 ans      20 € le m² 

 - Concession Trentenaire         40 € le m² 

 - Concession Perpétuelle       80 € le m² 

Tarif Dépositoire : 

 - Après 6 mois d’occupation         20 € 

Tarif de la case au Columbarium : 

 - 30 ans  renouvelable        300 € 
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COVOITURAGE  

Le Département a élargi son offre de déplacement collectif en invitant les tarnais à  
partager leur voiture.  

Ainsi un site dédié au covoiturage dans le Tarn est désormais consultable sur  
Internet : 

 

Contactez-nous par téléphone ou par courriel : tarnbus@tarn.fr  
Site : www.tarnbus.tarn.fr 

Boutique d'Albi : 2 place Jean-Jaurès 81000 ALBI - Tél : 05 63 80 57 64 
Horaires d’ouverture lundi, mardi, jeudi et vendredi de 7h à 10h et de 15h30 à  

   18h30 et le mercredi de 7h30 à 13h30.  
 

 

    Boutique de Castres : 1 bis Avenue Charles de Gaulle 81100 CASTRES - 
Tél : 05 63 51 25 69 

 

TRANSPORT A LA DEMANDE 

       Pour disposer d’un service de transport  pour le trajet VIELMUR / LAVAUR vous pouvez   
       appeler au 05 63 74 35 14 ou le 05 62 18 84 17 la veille avant 18 H. 

Situation  Documents à apporter 

Pour tous   1 photo d’identité récente et  votre ancienne carte 

Demandeurs d’emploi 

(catégorie 1,2,3,6,7,8) 

Indemnisés dont les indemnités 

sont inférieures au montant du 

SMIC net 

Dernier avis de paiement datant de moins d’un mois 

Historique de demandeur d'emploi datant de moins 

de 15 jours 

 Non indemnisés Avis de situation datant de moins d’un mois. 

Bénéficiaire du RSA  Notification nominative (1 seul bénéficiaire) d’ouver-

ture de droits ou de paiements délivrée par la CAF ou la 

MSA datant de moins de 3 mois 

  Noir & Blanc Couleur 

Particuliers     

A4 recto 0.30 € 0.40 € 

A4 recto/verso – A3 recto 0.50 € 0.60 € 

A3 recto verso 0.80 € 0.90 € 

Associations     

A4 recto 0.00 € 0.10 € 

A4 recto/verso – A3 recto 0.00 € 0.20 € 

A3 recto/verso 0.00 € 0.40 € 

CARTES DE TRANSPORT GRATUITS 

Pour en bénéficier pièces justificatives à présenter à la Maison du Département de Puylaurens  

(05 63 37 68 10 sur Rendez-vous le Mardi après midi de 14 H 30 à 17 H 00) 

Photocopies 
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Juillet 2018     

05/07/2018 PUYLAURENS MATIN 

06/07/2018 VIELMUR MATIN 

06/07/2018 DAMIATTE A-MIDI 

Septembre     

06/09/2018 PUYLAURENS MATIN 

07/09/2018 VIELMUR MATIN 

07/09/2018 DAMIATTE A-MIDI 

Vous rencontrez des difficultés ? 

Nous avons la chance dans nos communes d’avoir plusieurs               

apiculteurs qui se feraient une joie de récupérer des essaims 

d’abeilles gênants pour vos administrés  

 

Ils font partie de l’association L’Abeille Sur Bouquet, de     

DAMIATTE ! 

 

Si le cas se présente vous pouvez contacter : 

 

David SEON : 06 48 05 94 72 (St Paul Cap de Joux) 

Nicolas PELISSOU : 06 33 24 51 25 (Serviès) 

Cyril MARTINEZ : 06 17 45 43 12 (Damiatte) 



 

 

une amende 

3 
 

Le chien du voisin aboie la nuit 

Les aboiements qui ont lieu la nuit sont assimilés à du tapage 

nocturne (article R623-2 du code pénal), il vous suffit de vous 

adresser au commissariat ou à la gendarmerie qui peut verba-

liser, ou en transmettant un procès-verbal au Procureur de la 

République. Dans le cadre d’un procès verbal, l’amende peut 

atteindre un maximum de 450 €. 

En effet, depuis le 12 février 2012, il existe désormais une amende forfaitaire de 68€ pour  

certains troubles du voisinage (bruits, tapages injurieux ou nocturnes troublant la tranquillité et les 

bruits particuliers qui portent atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé publique). Cela            

signifie qu’il n’y a plus besoin d’attendre la décision du juge. Cette amende, à l’instar des                    

contraventions au code de la route, est infligée par les forces de l’ordre après constatation du  

problème. Le voisin bruyant devra alors s’acquitter d’une amende de 68 € dans les 45 jours  

suivants, sinon l’amende sera majorée à 180 €. 

 

LES TROTTOIRS 
Il est rappelé que les trottoirs, et les chemins                
piétonniers ne sont en aucun cas des lieux de             
stationnement de   véhicule. 

13 

Bruits de voisinage 
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SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

AAPPMA Société de pêche  300€ 

ACCA Société de chasse  800€ 

Anciens combattants et prisonniers de guerre  100€ 

Arts martiaux  800€ 

Amicale Sapeurs Pompiers 300€ 

Basket Club BDSP  1700€ 

Comité des fêtes (dont 3 700 € pour financer le feu d’artifice) 4700€ 

Coopérative sportive et culturelle école   500€ 

INICI  600€ 

Les ailes de la colline  300€ 

Ecole de Foot (dont 400 € exceptionnels ) 1000€ 

Gymnastique féminine 200€ 

Lous Desferrats  300€ 

Pays d'Agout Football Club  1950€ 

Maayan 500€ 

Ping Saint Paulais  1700€ 

Sainte Cécile de Plane Sylve  500€ 

Vélo Sport Léo Lagrange 500€ 

ADMR 2000€ 

Croix Rouge-Lavaur 450€ 

Secours Populaire 200€ 

Croix Rouge-Autabus 171€ 

Restos du cœur  300€ 

TOTAL  19221€ 
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BUDGET DE LA COMMUNE 2018 

 0 50 000 100 000 150 000 200 000 250 000 300 000 350 000 400 000

Charges à caractère général

Charges de personnel

Subventions, contributions…

Intérêts des emprunts

Charges exceptionnelles

Amortissements, cessions…

Virement section d'investissement

Dépenses imprévues

 0 10 000 20 000 30 000 40 000 50 000 60 000 70 000 80 000 90 000

Rembt d'emprunt (capital)

Dépenses imprévues

Travaux bâtiments

Equipements divers

Aménagement : voirie, réseaux

Déficit d'investissement reporté
Voirie communale : 10 000 € - Enfouissement réseaux : 30 000  €

Piétonnier rte Puylaurens et av. du Relai : 3 000 €

Tondeuse autoportée, Mobilier urbain (barrières), Illuminations...

Réfection sol salle des sports : 51 000 € - Mise aux normes St Paulaise : 13 000 €
Logement Place Foirail : 9 000 € ...

SECTION DE FONCTIONNEMENT : 1 003 182 € 

 0 50 000 100 000 150 000 200 000 250 000 300 000 350 000 400 000

Produits de gestion courante

Impôts et taxes

Dotations et participations

Autres produits

Excédent fonctionnement reporté

SECTION D'INVESTISSEMENT : 231 805,94 € 

 0 10 000 20 000 30 000 40 000 50 000 60 000 70 000 80 000 90 000 100 000

Rembt TVA / investissement

Subventions, dotations…

Cessions d'immobilisations

Affectation du résultat

Virement section fonctionnement

Vente maison 8 rue Victor 
Hugo
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SERVICE ASSAINISSEMENT 

 0,00

10 000,00

20 000,00

30 000,00

40 000,00

50 000,00

60 000,00

70 000,00

Compte administratif 2017 Budget 2018

DEPENSES D'EXPLOITATION

Virement à la section d'investissement

Dépenses imprévues

Amortissements

Autres charges de gestion courante

Reversement Agence Eau Adour Garonne

Charges de personnel

Charges à caractère général

 0,00

10 000,00

20 000,00

30 000,00

40 000,00

50 000,00

60 000,00

70 000,00

Compte administratif 2017 Budget 2018

RECETTES D'EXPLOITATION

Excédent d'exploitation

Autres produits

Redevance modernisation réseau

Redevance assainissement
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50 000,00

60 000,00

Compte administratif 2017 Budget 2018

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Dépenses imprévues

Autres dépenses

Déficit d'investissement reporté

Travaux, réparations sur réseau

 0,00

10 000,00

20 000,00

30 000,00

40 000,00

50 000,00

60 000,00

70 000,00

Compte administratif 2017 Budget 2018

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Excé dent d'investissement

Vire ment de la section d'exploitation

Amortissements

Affectation du résultat

Fonds de compensation TVA
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INFORMATIONS MUNICIPALES 

Toujours soucieux de respecter l’environnement et de réaliser 

des économies. Nous proposons à ceux qui le souhaitent de 

recevoir le bulletin municipal par mail. 

mairiesaintpaul@wanadoo.fr  
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TRAVAUX 

 

1 - Rue de Belgique : Le trottoir qui dessert la rue de Belgique jusqu’à la Poste était en très 

mauvais état ; les réseaux d’écoulement des eaux de pluie envahissaient les caves à 

chaque gros orage ; nous avons décidé de refaire en totalité cette partie de rue avec une 

finition soignée en bitume coloré; coût de l’opération 11000 euros. 

2 - La dénomination nouvelle AVENUE PIERRE FABRE des anciennes rue PINEL, rue 

de STRASBOURG, Avenue de CASTRES et Rue JEANNNE D’ARC s’est très bien terminée 

et  nous a valu les remerciements et félicitations de PIERRE YVES REVOL Président du 

groupe Pierre Fabre. Bien entendu pour conserver Philippe PINEL dans notre patrimoine la 

place du village porte désormais son nom; Rappelons que s’il n’est pas né à Saint Paul le 

créateur de la psychiatrie moderne y a vécu de nombreuses années. 

3 - Le plafond de la trésorerie menaçait de s’effondrer nous l’avons entièrement refait; la 

structure a été rénovée par l’entreprise BLIN pour un coût de 7000 euros et la peinture as-

surée par nos services techniques. 

4 - Plusieurs chantiers ont perturbé le calme de notre village. Avenue du RELAI, Route de               

PUYLAURENS les réseaux ont été enterrés; les pluies incessantes ont retardé de plusieurs 

mois ce chantier; il nous reste les finitions et plantations à remettre en place; le coût pour    

la commune s’élèvera à 30 000 euros; les nouveaux éclairages publics en LED nous       

permettront quelques économies. 

ENEDIS (ex: ERDF) a décidé d’enterrer les câbles de HAUTE-TENSION qui viennent de           

DAMIATTE, passent par notre mairie et font une boucle jusque devant les infirmières ; là 

aussi le mauvais temps a retardé ce chantier qui devrait reprendre en septembre; reste à  

poser un nouveau transformateur derrière la salle des fêtes et enlever les câbles et poteaux 

inutiles. 



 

 

5 - Les toilettes de la Saint Paulaise étaient insuffisantes et leur porte donnait dans la  

cuisine, l’ouverture d’une porte sur la salle nous permettra de créer un 2
ème

 W-C et            

supprimer l’urinoir mal placé; nous en profiterons pour mettre aux normes l’électricité; les 

travaux commenceront le 2 juillet et dureront 4 semaines; cette opération coûte 13 000 

euros mais avec l’aide du Conseil Départemental et de l’Etat seul 40% resteront à notre 

charge.  

 

6 - La salle des sports à plus de 30 ans et le sol est devenu glissant; à la demande des 

sportifs pratiquants, le conseil municipal a décidé de remplacer le sol existant par un            

revêtement neuf; c’est un gros investissement pour la commune et nous avons donc 

cherché des financements auprès de toutes les collectivités partenaires; l’Etat nous         

a octroyé 30% de subvention, nous en avons demandé 30% à la Région, 20% au            

Département; seuls 20% restent à notre charge ce qui représentent 11 000 euros le coût 

total s’élevant à 51000 euros.  

8 - Nous nous équiperons de plots en béton pour mettre en sécurité les fêtes de notre           

village : 15 plots de 500 Kg chacun préserveront nos organisations (1300 euros de         

dépenses). Le fournisseur choisi est le même que la commune de Damiatte.  

7 - Les communes de Damiatte et Saint Paul partagent l’utilisation d’une même              

tondeuse; celle-ci arrivait en fin de vie, le changement nécessaire a été délibéré par les 

2 conseils municipaux; coût pour chaque commune 14 000 euros.  

La posture VIGIPIRATE est activée depuis le 14 juin 2018. Cela doit permettre d’adapter le 

dispositif de sécurité à la période estivale et d’anticiper la période de rentrée scolaire. 

Au cours des manifestations festives et culturelles de l’été des consignes de sécurité             

accompagnées du logo VIGIPIRATE vous seront soumises ; en particulier concernant le              

stationnement des véhicules aux abords des installations. Cette sensibilisation et mise en 

place de ce dispositif de sécurité doivent permettre d’aborder cette période en toute            

sérénité. 

 LA SECURITE EST L’AFFAIRE DE TOUS. 
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ACHAT DE CHAISES 
 

La salle « La Saint Paulaise » vient d’être dotée de 150 chaises rouges pour le plus grand 

confort de nos concitoyens. Cela évitera de nombreux va et vient entre la salle des fêtes et la 

Saint Paulaise. 

CHANGEMENT DE RYTHME SCOLAIRE 

Comme environ 60 % des écoles primaires tarnaises, celle de St Paul a opté pour la semaine 

des 4 jours qui entrera en vigueur dès la rentrée scolaire prochaine. 

En effet, tous les enseignants, 67 % des parents d’élèves et le conseil municipal étaient               

favorables à ce changement. L’Académie a accepté cette demande de dérogation. 

L’ALAE continuera son travail habituel d’accompagnement du temps périscolaire avec son 

professionnalisme habituel pour le plus grand plaisir de nos chers enfants…. 

 

VENTE IMMEUBLE RUE VICTOR HUGO 

Estimant qu’une municipalité n’a pas vocation à gérer des biens immobiliers, le conseil             

municipal de St Paul a décidé de se séparer de l’immeuble lui appartenant situé au 8 rue           

Victor Hugo (ancien logement des instituteurs). La somme de 90 000 € (hors frais de notaire) a 

été proposée par l’acquéreur et acceptée par l’ensemble du conseil municipal.  

La vente est en cours et notre village accueillera prochainement une nouvelle famille, à qui 

nous souhaitons la bienvenue et une bonne intégration. 

ACHAT TERRAIN « Aux Gaurels » 

Il était nécessaire que la commune retrouve un accès à la rivière dans ce secteur pouvant 

permettre aux pompiers d’effectuer des pompages en cas de nécessité, mais aussi permettre 

aux promeneurs et aux pêcheurs d’accéder aux berges de l’Agout situées aux Gaurels. 

Mr BARDOU a cédé à la commune un passage sur sa propriété à un prix raisonnable, per-

mettant ainsi cet accès, nous l’en remercions. 

 

BERGES DE L’AGOUT 

Le nettoyage des berges de l’Agout n’a pas eu lieu cette année, par manque de participants. 

En effet, à la date prévue, nombre de conseillers municipaux et d’associations n’ont pu                

répondre présent à cette sympathique corvée, pris ce jour là par d’autres obligations. 

Sûr de votre motivation, le printemps prochain nous accueillera avec un plus grand nombre 

de broussailles… 
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Concours photo 2018 

« Le clic Notre rivière l’Agout » 

 

1 – Ce concours photographique a pour thème notre rivière l’Agout dans la zone géographique de la CCLPA 
de Fiac à Frèjeville. Ne seront retenues que les prises de vues ayant un rapport direct avec l’Agout. 
 

2 – Le concours est ouvert à tous, amateurs et professionnels résidant sur le territoire de la CCLPA. Chaque 
concurrent pourra présenter deux clichés couleur ou noir et blanc. 
 

3 – Les enfants des écoles du territoire de la CCLPA participeront dans une catégorie particulière et pourront 
présenter 10 clichés maximum par école. 
 

4 – Tous les clichés devront impérativement être fournis sous forme de fichier numérique au format JPEG à 
l’adresse mail : mairiesaintpaul@wanadoo.fr . Nom du fichier photo sous la forme : « nom-prénom-n°photo » 
Le mail d’accompagnement doit avoir pour objet : « Clic 2018 » et doit être accompagné de la date et du lieu 
de prise de vue le plus précis possible, du nom, prénom, adresse et téléphone du participant. Concernant les 
écoles les photos devront être numérotées et accompagnées du nom de l’école, et de la classe. Tout envoi de 
photo fera l’objet d’un accusé de réception. Les fichiers devront nous parvenir impérativement avant le 1er 
novembre 2018. 
 

5 – Chaque participant déclare être l’auteur de la photo soumise. Il doit être dépositaire des droits liés à 
l’image concernant les personnes identifiables sur la photo, en référence aux lois en vigueur sur les droits 
d'auteur et droits à l'image (Lois n° 92-597 du 1er juillet 1992 et du 17 Juillet 1970) 
 

6 – Les candidats autorisent la diffusion de leurs photos à tous moyens publicitaires sans but lucratif au profit 
de la commune de Saint Paul Cap de Joux. La mairie financera le tirage sur un format papier photo 20x30 et 
13x18 pour les groupes scolaires. Chaque candidat pourra récupérer ses prises de vues éditées après l’exposi-
tion. 
 

7 – Un jury désignera trois lauréats et remettra les prix (Produits du terroir) le mercredi 28 novembre à 17h30 lors du 
vernissage de l’exposition. Ce même jury désignera trois lauréats parmi les enfants des écoles, ils se verront remettre 
des bons d’achats pour des jeux d’un montant total de 300€. 
 

Pour tout renseignement complémentaire contacter la mairie de St Paul au 05 63 70 60 18 

LE CLIC PHOTO REVIENT 
 

Après le succès rencontré sur le patrimoine St Paulais, la mairie organise un nouveau concours 
photo sur le thème : Notre rivière l’Agout, ouvert a tous les habitants de la CCLPA. Il est prévu un 
budget de 1000€ comprenant le tirage des photos, les prix et un apéritif dinatoire pour le vernissage. 

Voir tous les détails sur le règlement ci-joint. 

Alors tous à vos appareils et rendez-vous à l’exposition au mois de novembre. 

mailto:mairiesaintpaul@wanadoo.fr
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VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE 

 
Comme chaque année la salle des fêtes n’a pas désempli. Lotos, belote, thé dansant ont 

toujours autant de succès. Et dès le mois de mai, malgré une météo capricieuse, c’est au-

tour de la place du village de s’animer avec l’étape du Tour du Tarn Cadet et Les 40 ans 

des Pimprenelles. Le mois de juin a ouvert les portes de l’été avec les 20 ans de l’école de 

foot, sa fête de la musique organisée par INICI et a embrasé le feu de la St Jean à         

Ste Cécile. La FNACA a enchanté son public avec les Amis de la Chanson. Les fêtes de   

St Paul auront lieu du 6 au 9 juillet et se clôtureront par le grand feu d’artifice. Août c’est le 

mois du vide grenier, du marché de nuit et du concours de pétanque. Ce sera le Nadalet 

qui terminera l’année et en janvier 2019 nous accueillerons à la salle des fêtes une pièce 

de théâtre proposée par le programme culturel de la CCLPA. 

20 ans de l’Ecole du Foot 40 ans des Pimprenelles 
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LE PLUI  

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUI) est en cours. Une commission de pilotage a 
été créée ou chaque commune est représentée par son Maire.  Aujourd’hui, la commission 
présidée par Madame Rabou, en collaboration avec un cabinet d’études réalise le diagnostic 
agricole. Une réunion a eu lieu à Saint Paul Cap de Joux pour recenser les exploitants                
agricoles. 

Nous ne manquerons pas de vous informer de l’évolution de ce dossier. 
 

RECOMPOSITION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Depuis le 1
ier

 janvier 2018, les communes de Moulayrès et Missècle ont souhaité être               
rattachées à la Communauté des Communes du Lautrécois Pays d’Agout (CCLPA). Confor-
mément au code des collectivités territoriales, ce rattachement doit être validé par l’ensemble 
des communes de la CCLPA. 

La commune de Saint Paul Cap de Joux lors du dernier conseil municipal a validé cette           
nouvelle composition du conseil de communauté. La CCLPA comprend désormais 28 com-
munes. 
 

TRES HAUT DEBIT  

Certaines communes de la CCLPA notamment Pratviel,  Teyssode et Magrin sont en zone 
blanche. C’est pourquoi,  la CCLPA fin 2017 a demandé une étude à la société TDF pour le 
déploiement de la fibre. Cette société a chiffré le coût de ce projet à 2 millions d’euros. La 
CCLPA s’est donc tournée vers le Conseil départemental qui propose un projet adapté au ni-
veau économique. Cependant 6 mois d’études préalables sont nécessaires avant de pouvoir 
intervenir sur ces trois communes. 
 

EHPAD DE LA GREZE A MONTDRAGON 

Un comité de vie sociale a été créé composé d’élus, des représentants des familles, des rési-
dents et du personnel. Ce comité est présidé par Monsieur Gardelle  et a pour but de favoriser 
le bien–être de nos aînés. 
 

PROJET DE CREMATORIUM 

Un projet de crématorium en partenariat avec la communauté des communes Sor et Agout et 
le pôle funéraire de l’Albigeois a été étudié. Or, la Communauté des Communes du Lautrécois 
Pays d’Agout n’a pas souhaité donné suite, en raison d’une participation financière élevée. 

DES NOUVELLES DE LA CCLPA 

Adresse : Groupe scolaire - 81220 ST-PAUL 
  Tél : 05 63 75 97 27    

    Mail : mediastpaul.pays.agout@orange.fr 

 Horaires d'ouverture : 

 Lundi 15h - 18h 
 Mercredi 10h - 12h et 15h - 17h30 

 Samedi 9h30 - 12h 

MEDIATHEQUE 

mailto:mediastpaul.pays.agot@orange.fr


 

 

site de la commune 

 

www.saintpaulcapdejoux.com 

Cet outil vous donnera accès à une multitude de renseignements au travers de ses nombreuses 

rubriques : 

 

Découvrir la commune  vous raconte son histoire, vous présente son patrimoine ainsi que les 

grands personnages qui ont marqué St Paul. 

 

La rubrique Mairie vous donne accès à tous les services municipaux, les démarches administra-

tives à effectuer et vous dirige sur tous les sites et les services via des liens préétablis afin de 

pouvoir répondre à la majorité de vos questions. 

 

La vie associative vous présente toutes les associations et festivités qui dynamisent notre                  

village. 

 

La vie économique, riche de ses nombreux commerces, artisans, services et entreprises sans 

oublier notre agriculture vous présente tous ses acteurs. 

 

Les comptes rendus des conseils municipaux, les activités de la vie associative ou les menus 

scolaires sont publiés dans la vie locale. 

 

La page actualité vous donne l’information du moment, le prochain loto, une activité associative 

dans les jours à venir ou un arrêté municipal. 

 

La municipalité a fait le choix de ne pas utiliser les réseaux sociaux. Toutefois, la rubrique                 

contact vous permet de communiquer avec la mairie. Nous attendons votre avis et des proposi-

tions d’articles. 

De nombreuses autres informations complètent ce site que vous découvrirez facilement en navi-

gant au travers de ses nombreuses pages. 
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L'école fait sa radio … 
 
Mardi 12 juin, notre classe CE2/CM1/CM2 a participé à une émission radio en direct, avec R 
d'Autan. 
Impressions des élèves : 
« - Au début je stressais, j'avais peur de me tromper dans le texte, puis au bout d'un moment 
ça allait mieux. 
- Il ne fallait pas lire son texte. 
- J'ai bien aimé parler dans le micro, je n'avais pas vraiment le trac. 
- Je ne devais pas penser que l'on nous écoutait, et notamment mes parents. 
- C'était impressionnant de voir comment Rémi, l'animateur, arrivait à manipuler le matériel de 
sonorisation de l'émission. De voir comment il passait du direct aux enregistrements, de comp-
ter les secondes avant de passer à l'antenne... 
- Sandrine, l'animatrice, était gentille et amusante. Elle nous posait des questions et nous 
n'avions pas  beaucoup de temps pour y répondre ! 
- Ça nous donne envie de refaire une émission. » 
Zoé a fait l'animatrice radio, elle a interviewé Amaury et Natan qui ont répondu à ses questions 
sur l'atelier de fabrication de la lessive bio. 
Zoé : «J'ai adoré poser des questions. Je n'avais pas le trac. Amaury et Natan répondaient 
bien.» 
Amaury : «Nous nous étions entraînés, Zoé a bien été fluide dans ses questions, je n'étais pas 
angoissé.» 
Natan : «Je savais répondre aux questions. J'étais rassuré, pas trop impressionné.» 
 
C'est une bonne expérience. Une bonne idée ! Et c'est avec plaisir que nous referions une 
émission radio. 
A l'année prochaine ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les 
élèves de St 
Paul. 
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Après un hiver humide et pluvieux avec beaucoup d'épidémie de rhumes et de bronchites pour 
les plus anciens d'entre nous. Les beaux jours sont de retour et nous voila en pleine forme pour 
assumer le fonctionnement de l 'association qui ne change pas beaucoup d'une année à l'autre,  
pour vous résumer l’essentiel. 
 
En ce début d'année nous avons eu le grand loto annuel qui s’est déroulé dans la salle des 
fêtes  de St Paul Cap de Joux, celui-ci a connu un vif succès, cela nous permet de faire fonc-
tionner l'association dans de bonnes conditions. 
 
Ensuite Le 18 Février ce fut l'assemblée générale à la salle la saint Paulaise où un grand 
nombre d'adhérents est venu assister à nos travaux en présence du Président Départemental et 
du Conseiller Départemental et Maire de notre village. Le rapport financier positif a été adopté à  
l’unanimité, le renouvellement du bureau sans grand changement a été établi comme suit :             
président : M. Georges Roudet, vice Président M. Simon Rivayran, Trésorier:M. Charles               
Boudou, Trésorier adjoint : M. René Gayraud, Secrétaire : M. Roland Guiraud, Secrétaire adjoint 
M. Gérard Rousseau, portes drapeaux : René Gayraud, Éloi Amalric, Roger Thomières, Moïse 
Assalit, Roland Guiraud, Gérard Rousseau. 

 

Comme tous les ans la cérémonie du 8 Mai a eu lieu à St Paul, accompagnée par les majo-
rettes qui nous amène beaucoup de monde pour le traditionnel dépôt de bouquets de fleurs 
au monument aux morts, nous les remercions. Ensuite nous avons apprécié leur prestation 
chorégraphique en fin de  cérémonie, ce qui nous permet dans ce laps de temps de faire une 
collecte pour le bleuet de France. Nous avons recueillit la somme de 125,60 € reversée au 
régisseur du bleuet de France O.N.A.C. à  Albi. 
Visitez le site du Bleuet de France ONACVG vous aurez toutes les informations sur ce site. 

Rassemblement des drapeaux devant l’hôtel de ville de St Paul 

La parole aux associations 



 

 

ASSOCIATION D’ANCIENS COMBATTANTS PRISONNIERS DE 
GUERRE COMBATTANTS EN ALGÉRIE TUNISIE MAROC  

SECTION DE SAINT PAUL CAP DE JOUX 

30 

Comme tous les ans la fête du village approche nous espérons que le beau temps sera de la 
partie pour que la fête soit une réussite, nous remercions les organisateurs bénévoles qui vont 
travailler à ces festivités, bonnes vacances à tous. 
 
Ensuite le 10 Août nous aurons le repas champêtre à Damiatte avec l'ensemble du bureau et  
les portes drapeaux. A cette occasion nous établirons les responsabilités de chacun pour le                 
rassemblement Départemental qui aura lieu à Damiatte le 07 Octobre. 
 
Le programme du 07 Octobre s'établit comme suit : 
 
- 9 heures accueil des participants sur le site du monument aux morts de Damiatte 

- 9 heures 45 départ pour la colline de St Martin de Damiatte 

- 10 heures 15 dépôt de gerbe au monument aux morts de St Martin de Damiatte 

- 10 heures 30 office religieux église de St Martin de Damiatte 

- 11 heures 40 retour à Damiatte pour la cérémonie au monument aux morts et dévoilement de 

la plaque, la cérémonie est prévue à 12 heures 

- 12 heures 30 discours vin d'honneur offert par la municipalité avec aubade en musique batterie 

fanfare de Giroussens, repas sur inscriptions prévu à 13 heures30 salle des fêtes de Damiatte. 

 
Pour information vers St Martin de Damiatte : il se fera en covoiturage ou en bus en fonction des 
places disponibles. 

       La table de la section pour le rassemblement Départemental à Cesteyrol 
 
 

bonnes vacances à tous 
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DU SANG NEUF CHEZ LES COCAGNOUS ! 
 

 
Comme ses devancières, cette année 2018 a débuté, le 8 février, par le dernier repas des      

anniversaires de l'année 2017, à la suite duquel un traditionnel loto a distrait tous les              

participants et fait quelques chanceux, qui sont repartis avec de jolis lots. Le 28 de ce même 

mois, avait lieu l'assemblée générale annuelle. Devant une très confortable assistance, le prési-

dent fait observer quelques instants de recueillement à la mémoire de nos adhérents disparus 

en cours d'année.  

Ensuite la secrétaire a présenté le bilan moral, et la trésorière le bilan financier, qui a démontré 

la bonne santé du club. D'ailleurs ces deux bilans ont été approuvés à l'unanimité. Ensuite, 

Louis BOUCHET, trésorier de notre fédération, et notre vérificateur aux comptes a approuvé 

ceux-ci. Par la suite, Hélène et Yvon DALET, Marcel JUAN, Michel ROUDET, Solange 

DAUZATS et Jeanne LEARTE, arrivant en fin de leurs mandats, se représentaient pour les     

renouveler, sauf Jeanne LEARTE, qui désirait se retirer. Il est vrai que, membre du conseil   

d'administration depuis près de 30 ans, sa décision était toute légitime. Nous l'avons remerciée 

comme il se doit en lui offrant un beau bouquet de fleurs.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si les 4 membres re-

nouvelables l'ont été à 

l'unanimité, nous avons eu le plaisir d'enregistrer 5 nouvelles candidatures : Dany GUERIN, An-

drée JUAN, Monique KREMSER, Bernard           SEGONNE et Monique SOST. Ces nouveaux 

candidats ont été élus avec le maximum de voix possible, et viendront donc apporter un peu de 

sang neuf, ce dont nous les remercions. Après 15 ans de présidence, Yvon DALET désirant 

prendre un peu de recul, un nouveau bureau a été élu avec Yvon DALET et Marcel JUAN 

comme co-présidents, et Roland CAMINADE vice         président. Les membres du conseil d'ad-

ministration restant inchangés.  



 

 

Ainsi, fort de 21 membres, celui ci va pouvoir continuer à travailler pour que vive encore longtemps 

ce club de quelques 200 adhérents. Le 19 mars, 16 de nos adhérents se sont rendus à Puylaurens 

pour participer au "Remue méninges" où plusieurs d'entre eux se sont qualifiés pour la finale        

départementale qui se déroulera le 18 septembre à Puygouzon.  

Depuis le 16 mai, et jusqu'à la fin juillet, ont lieu tous les mercredis à 21h nos concours de belote à 

la salle des fêtes. Le 22 avril, nous avons organisé notre dernier grand loto de saison, avec toujours 

autant de succès. Le 1er mai notre traditionnel thé dansant a obtenu une grosse affluence avec    

l'orchestre de VALERY. Le 27 mai, nous sommes allés, avec nos amis de Brousse, assister à la 

transhumance en Aubrac, avec un car bien rempli avec, il faut le souligner, en grande partie du 

beau temps.  

Enfin, le 30 mai nous avons organisé le repas de la "Fête des Mères", qui a toujours autant de     

succès et au cours duquel nous avons eu le plaisir de fêter les anniversaires de Josée et Marc   

RAFFIN, qui nous ont offert un excellent vin de dessert. Les prochaines sorties du club vont se faire 

le 30 août, avec le club de Viterbe à Gramat, pour assister au dressage des chien policier et la visite 

de Souillac. Ensuite, du 10 au 13 octobre nous nous rendrons  chez "Tony", figure incontournable 

de la Costa Brava, qui nous fera visiter, à sa façon, sa belle région, mais animera également nos 

soirées. Pour ces deux voyages il reste encore quelques places. Pour les inscriptions contacter 

Mme H. DALET 05 63 70 66 35.      

 

      Bonnes vacances à vous tous. 

Josée et Marc RAFFIN, reçoivent le cadeau offert par le club des mains de Josiane et Monique 
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Le centre de secours de ST PAUL CAP DE JOUX  est composé de  

25 pompiers TOUS volontaires. 

 Nous assurons environ plus de 300 sorties par an. 

  

 

Nous recherchons des femmes et des hommes motivés pour  

renforcer nos effectifs. 

Renseignements et rencontres possible à  la caserne le                 

dimanche matin (9h – 12h) 

ou sur rendez-vous (chef de centre : 06-71-23-55-91). 

Osez l’engagement ! 

Amicale des Sapeurs Pompiers 



 

 

F.N.A.C.A. 
 

Comité de SAINT PAUL CAP DE JOUX 

___________ 

 
 

HOMMAGE AUX VICTIMES DE LA GUERRE D’ALGERIE 

ET DES COMBATS DE TUNISIE ET MAROC 

à TEYSSODE 

 

Malgré un temps froid et pluvieux, de nombreux anciens combattants étaient présents pour 
commémorer le 56

ème
 anniversaire du cessez-le-feu en Algérie. En présence de 9 drapeaux, la 

commémoration a débuté par un office religieux célébré  par l’abbé Hervé SOSSÈNGUÈ. Elle 
s’est poursuivie au Monument aux morts par la lecture du manifeste national de la F.N.A.C.A et 
du message de la secrétaire d’état lu par Daniel CASTAGNE, Maire de la commune. Après les 
sonneries d’usage, le dépôt de gerbe et la minute de silence, Claude CLERC a été décoré de la 
croix du combattant et de la médaille commémorative.  

A l’issue de la cérémonie, le verre de l’amitié était servi par la municipalité.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notre Comité a connu beau-
coup de peines 

En ce début d’année 2018 huit adhérents nous ont quittés. 

 le 12 janvier Hervé ALCOUFFE de DAMIATTE 
 le 12 janvier Jean FAVARO de PRADES , notre porte drapeau 
 le 3 février André ESTIVAL de SAINT PAUL CAP DE JOUX 
 le 30 mars Yves FEDOU de TEYSSODE 
 le 4 avril Gérard DE SAINT PALAIS de DAMIATTE 
 le 15 avril Yves LATGER de TEYSSODE 
 le 25 avril Guy FOURCHE de LAVAUR 

et tout dernièrement le 7 juin, Youcef BESSIOUD de SAINT PAUL CAP DE JOUX 
 
Les adhérents de notre Comité étaient venus nombreux rendre un dernier hommage et assister 
aux obsèques de leurs camarades. A toutes ces familles endeuillées nous renouvelons nos très 
sincères condoléances.   
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Cérémonie au Monument aux Morts de TEYSSODE le 24 mars 2018 



 

 

ACCA de St Paul  

(Association Communale de Chasse Agréée du St Paulais) 

Le vide grenier du premier dimanche d’Août apporte chaque année au village un grand 

nombre d’exposants qui ne cesse d’augmenter. 

Nous invitons les St Paulais & St Paulaises à déplacer leurs véhicules le samedi 4 Août 2018 

(Place du village, avenue Pierre Fabre, SPAR etc …) et de stationner sur les avenues non 

utilisées par les exposants.  

Nous vous remercions par avance de laisser libre l’accès aux emplacements pour le bon  

fonctionnement de cette journée et vous en sommes très reconnaissants. Nous demandons 

donc aux membres de la société de chasse de rester  présents, actifs et volontaires car ce 

jour-là plus que tout, nous avons vraiment besoin de votre aide et vous en remercions par 

avance !!                     Le Bureau 
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Association Ste Cécile 

 

Votre jolie chapelle s’est parée de ses plus beaux atours pour vous accueillir samedi 23 juin 

pour le traditionnel feu de la St Jean : nettoyage des alentours, taille des arbustes, arrachage 

de tous les buis décédés des suites d’une longue maladie, réagencement de la cuisine,              

réfection des panneaux d’affichage sous le porche (historique de la chapelle et du village de  

St Paul). 

Merci à André JOUQUEVIEL pour ce moment d’histoire         

locale, que nous pouvons désormais tous partager… 

Une exposition de peintures sera visible dans la chapelle 

tous les dimanches après-midi du mois d’août de 15 h à 

18h30. 

Toute l’équipe a eu le plaisir d’accueillir Bernard et             

Françoise qui ont grossi le rang des bénévoles. 

Si vous avez quelques demi-journées de libre dans l’année, 
rejoignez-nous pour les partager ensemble et faire vivre ce 
lieu Nous serons ravis d’accueillir toutes les personnes de 
bonne volonté ! 



 

 

Coopérative scolaire, école de St Paul : 
 

Bilan des activités et des sorties de l'année : 
 
Toutes les classes ont assisté à deux spectacles FOL, les classes du CP au CM2 à trois 
séances « École et cinéma ». 

Le mercredi 27 septembre, avec l'aide des associations sportives locales (que nous remercions 
pour leur participation), les élèves ont participé à la journée sportive du sport scolaire. 

Comme tous les ans toutes les classes ont défilé sur le marché pour le carnaval du 20 mars. 

Suite à  l’exposition à la médiathèque sur le tri des déchets, l’école a consacré une matinée à 
des ateliers sur l’environnement à laquelle tous les élèves ont participé. C’est d’ailleurs sur ce 
thème que tous les élèves ont travaillé pour l’émission de WebRadio avec des enregistrements 
diffusés lors du direct avec R d’Autan fait par les élèves de CE2/CM1/CM2.. Mme Vidard-Meyer 
a produit avec ses élèves un court métrage sur ce thème qui sera diffusé lors de la fête de 
l’école. 

Le 22 décembre, le père Noël n’a pas oublié nos élèves, avec sa distribution de cadeaux, de 
chocolats offerts par le club des aînés et le goûter par la municipalité. 

Le Cycle 1 et le Cycle 2 ont participé au prix des Incorruptibles. Alors que le Cycle 3 en liaison 
avec le collège a fait les sentiers littéraires, la classe a remporté le premier prix des lecteurs. 

De même les C1 et C2 ont travaillé avec « clou à clou », œuvres prêtées par le centre d’art                 
contemporain « Le Lait ». Alors que le C3 a préparé « Danse au musée », à partir d’une œuvre 
de Miro au musée Goya, les élèves de CE2/CM1/CM2 ont construit une chorégraphie qui a été 
présentée lors des « Rencontres de la danse » et le sera aussi pour de la fête de l’école. Le pro-
jet AUR de création poétique en français et en occitan pour la classe de CE2/CM1/CM2 a donné 
lieu à une restitution le 7 juin à St Paul. 

Cette même classe fera une sortie vélo le 3 juillet prochain, au départ de la voie verte de Lautrec 
jusqu’à Gourjade, avec pique-nique et retour. 

La classe de CE1/CE2 a travaillé sur la réalisation d'un court métrage sur le thème de              
l'environnement. La classe de GS/CP a établi une correspondance scolaire avec une classe de 
Rabastens. Toute l'année un projet sur les continents s'est finalisé avec une sortie au zoo de 
Plaisance du Touch. 

Les classes de CE1/CE2 et GS/CP feront une sortie à Aquaval le 3 juillet. Transport et entrées 
offerts par la CCLPA. 

La classe de PS/MS a fait sa sortie à la ferme ce vendredi 15 juin, concluant un projet sur le           
jardin potager et la construction d'un hôtel à insecte. Un projet musical sur les rythmes sera            
présenté à la fête de l'école. 

 

Rendez-vous le vendredi 29 juin pour la fête de l'école ! 
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                                                             Association INICI 

   

                                    Initiatives Citoyennes pour un 

                                     développement durable en Pays d’Agout 

 

 

                        Les temps forts de l’année 2018... 

 

- Réunion publique le 22 Mars, organisée par le groupe EJF (Ensemble jusqu’à la Fin) sur 
le thème des Directives Anticipées. 

Le Code de la Santé Publique (Art.1111-11) indique : 

‘’Toute personne majeure peut rédiger des directives anticipées pour le cas où elle serait un 
jour, hors d’état d’exprimer sa volonté’’. 

Il s’agit là, des volontés de nature médicale qui constituent des directives obligatoires pour les 
médecins qui s’occuperont de vous à la fin de votre vie. 

Participaient à la table ronde : 

- Geneviève Anselme Moisan infirmière soins palliatifs 

- Maître Pierrette Aufière avocate honoraire (Loi et Santé) 

- Dr Matthieu Dumas médecin généraliste 

- Dr Alexandre Maisonneuve médecin généraliste 

Leurs témoignages et les informations apportées ont permis des échanges riches et des             
réponses aux nombreuses questions posées. 

 

Suite à cette réunion, un dépliant d’information sur les Directives Anticipées est en cours 
d’élaboration et sera mis à disposition du public, en mairie et dans les lieux d’accueil. 

Une prochaine réunion publique d’information est en préparation sur le thème des            
Obsèques Civiles. 

- Groupe ‘’Solidarité ‘’:Jean-Marie Le Clezio, prix Nobel de littérature déclarait le                  
5 Octobre dernier sur France Inter : 

‘’La migration n’est pas , pour ceux qui l’entreprennent, une croisière en quête d’exotisme ni 
même le leurre d’une vie de luxe dans nos banlieues de Paris ou de Californie. 

C’est une fuite de gens apeurés, harassés, en danger de mort dans leur propre pays. Pouvons
-nous les ignorer, détourner notre regard ?’’ 

 

Le groupe ‘’Solidarité’’, sensibilisé par ce sujet, vous propose : 

Une réunion publique le Samedi 6 Octobre 2018 à 15h à la salle des fêtes de St Paul Cap 
de Joux, en présence de personnes humanitaires du terrain. 

Une lecture en musique, de poèmes de Medhi Lallaoui à travers TEMPS d’EXIL nous sera   
proposée par 2 comédiens-musiciens. 
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- Jardins partagés et jardin collectif: tout le monde s’active avec ce printemps particulièrement 
pluvieux ! 

 

- La fête de la Musique, familiale, avec musique, chants et danses pour le plaisir de tous !   

 

- Le pressage des pommes les 10 et 11  Septembre 

 

- La Fête de la Courge : Samedi 20 octobre 2018 de 14h à 18h à la Salle des Fêtes de St Paul 
Cap de Joux. 

La recette de cette manifestation est intégralement affectée à la Solidarité. 

Des courges mais aussi des jeux et ateliers pour tous ! nous vous attendons nombreux. 

              L’Association INICI vous souhaite un bel été ! 

                          Contact : iniciagout81@orange.fr 

                             Séon Alice : 05 63 50 04 90 

 

   Pétanque St Paulaise 
 

Avec un nouveau président et un bureau composé d'anciens et nouveaux membres, la Pétanque 

St Paulaise a bien démarré la saison. A ce jour, elle compte 35 licenciés et 16 cartes de membre 

honoraire. 

Pour ce 1er semestre 2018 plusieurs manifestations ont eu lieu : 

• - Le repas annuel de la Société le 04 Février. 

• - Le Loto du 18 Mars fut une réussite avec de nombreux et jolis lots. 

• - Le 31 Mars et 01 Avril s'est déroulé un qualificatif triplettes de jeu provençal avec un 

nombre de 42 équipes inscrites et qui a vu une équipe de St Paul se qualifier pour la Ligue 

Midi-Pyrénées. Trois membres de notre Société sont donc partis le 28 Avril dans le Lot mais 

le niveau étant très élevé, ils sont revenus sans victoire mais nous les félicitons malgré tout 

d'être arrivés jusque là. 

• - Les concours inter-sociétés St Paul-Damiatte-Viterbe ont repris ainsi que les concours                 

grillades parfois avec un temps incertain mais toujours dans la bonne humeur. 

• - Les championnats des Clubs Pétanque et Jeu Provençal ont également repris dans toutes 

les catégories, nous vous donnerons les classements dans le prochain bulletin.   

• - le 15 Août prochain aura lieu le traditionnel grand concours de pétanque avec le tête à tête 

le matin et les doublettes féminins et masculines l'après-midi. 

• - Une soirée théâtre est prévue le Samedi 17 Novembre à 20h30 à la Salle des Fêtes, venez 

nombreux, le meilleur accueil vous sera réservé. 

      BONNES VACANCES A TOUS 

           Le Bureau 
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La saison 2017/2018 du Ping Saint Paulais aura été particulièrement riche en          

évènements et résultats positifs.  

 

Tout d’abord avec 144 licenciés, dont 25 % de féminines, l’association demeure la plus 

importante du département. La section baby ping animée par Marie Lovatel, Laurence de            

Biasi et Myriam Bardou a permis aux tout petits de s’éveiller au plaisir de la petite balle : jeux 

d’habileté, exercices de motricité, etc... ont ravi nos très jeunes pongistes. Merci beaucoup à 

ces 3 mamans bénévoles qui ont œuvré toutes les semaines. 

 

Du côté des plus grands, le club termine, pour la 9
ème

 année consécutive, meilleur club 

formateur du département. Notons ainsi les titres de Championne du Tarn en minimes et           

cadettes pour Angèle Marquier (5
ème

 titre) qui a réalisé une très belle saison.  

 

Lalie Sandral, jeune saint-paulaise, devient la première joueuse du club à se qualifier 

pour les championnats de France benjamines, c’est remarquable et historique. Elle a aussi 

été sélectionnée en équipe du Tarn et en équipe Occitanie après avoir, notamment, obtenu 

une magnifique médaille de bronze au Top Régional Occitanie. Symbole de l’école de tennis 

de table (qui compte près de 80 enfants), exemple de travail et de talent, Lalie représente  

magnifiquement le village sur ce territoire national qu’elle découvre au fur et à mesure de ses 

performances. 

 

Autre résultat remarquable, celui de notre équipe fanion, invaincue durant la saison 
avec 14 victoires consécutives qui passe ainsi en quelques mois de la Régionale 4 à la          
Régionale 2. Le capitaine et technicien salarié du club Kévin Louarn peut ainsi être fier de ses 
joueurs et joueuses.  

Ping Saint Paulais, une saison au top  
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Souhaitant s’ouvrir à tous les publics, comprenant aussi un pongiste en situation de 

handicap, Corentin Gilles, médaillé de bronze aux Championnats de France Open, le PSP 

s’est aussi affilié à la Fédération Française Handisport. Il devrait également accueillir la             

saison prochaine des pongistes en situation de handicap psychique et cérébral et s’affilier à 

la Fédération Française Sport Adapté.  

 

A l’image de la section Ping Santé Seniors sur Lavaur qui est la plus importante              
d’Occitanie, l’association se tourne vers tous les publics et permet à l’ensemble de la               
population de pratiquer l’activité tennis de table. 

D’ores et déjà tourné vers la saison 2018/2019, le club continuera d’animer le territoire 

avec ses traditionnels tournois d’été et reprendra ses séances à partir du mardi 11                 

septembre.  

 

Le Comité Directeur remercie chaleureusement tous ses partenaires dont                    

naturellement la Mairie de Saint Paul Cap de Joux. Pour poursuivre ses actions, il recherche 

tout autant bénévoles et partenaires privés, mécènes ou sponsors.  

N’hésitez pas à rejoindre l’association en contactant Patrice Pradelles au 06 09 91 48 79 

ou en adressant un mail :   patrice.pradelles@gmail.com 

 

Toutes les informations et l’actualité du Ping Saint Paulais sont à consulter sur le site : 

www.pingstpaulais.com et la page Facebook. 
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Les Ailes de la colline, Chez Mr PAGES Bernard 

     16, Rue PINEL 81220 St Paul Cap de Joux 

                        Tél : 06 85 50 78 75 

                 Mail : toquespas@orange.fr 
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         L’année 2018 a débuté avec la pratique du vol indoor. Cette dernière a fait son apparition 

dans quelques clubs du Tarn depuis un an environ. Nous ne sommes pas les derniers puisque 

nous sommes les 4ème sur les dix clubs du département.  

Les rencontres inter-clubs Indoor se sont succédées  depuis le mois de janvier malgré les difficultés 

rencontrées, à savoir trouver une date qui convient à tous,  avoir des gymnases disponibles avec 

des dates différentes pour chaque club organisateur.  

Nous avons pu avoir la salle des sports le 18 mars et organiser une rencontre où étaient présents 

les clubs d’Albi, Castres, Gaillac, Graulhet et St Paul. 

Pour répondre à certaines personnes qui voudraient assister aux évolutions des modèles en vol, 

il n’est pas possible de les ouvrir au public à cause des contraintes réglementaires qui sont           

assez lourdes. De plus, la salle n’est pas adaptée à cette discipline (filets de protection              

obligatoires pour délimiter les zones de vol, tribunes, etc...). 

En  ce début de printemps, beaucoup de rencontres ont été annulées à cause des conditions 

météorologiques déplorables : pluie, vent ou les deux... 

Pour voir des modèles en évolution, vous pouvez venir chez nos amis à l’aérodrome de Revel le 

dimanche 1er Juillet. Il s’agit d’une manifestation publique et gratuite : début des vols vers             

14 heures.  

La traditionnelle photo souvenir 
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ARTISANS 

Charpente menuiserie M. ESTIVAL 05 63 70 50 57 

Plomberie M. CARRAUSSE 05 63 70 68 74 - 06 80 33 07 18 

Plomberie Chauffage Ramonage M. TOURNIER  06 67 31 94 57 

Plomberie Zinguerie BM CHAUFFAGE 05 63 70 66 91 - 06 84 20 22 88 

Carrosserie Auto-moto M. ROBIN 05 63 70 63 14 

Mécanique - Carburants M. MAURIES 05 63 70 52 59 

Electricité - Plomberie Chauffage  M. MOLINIÉ 05 63 75 48 84 

Electricité - Climatisation M. AUDOUIN 05 63 70 57 47 - 06 73 05 50 97 

Prestige et Savoir Faire M. et Mme RAMOND 05 63 50 49 78 - 06 85 73 48 10 

Les Demeures du Pastel   Mme DEULLIN Julia 06 68 78 56 71  
Julia.deullin@gmail.com 

COMMERCES 

Disquaire ambulant Addict O’vinyles Mr GUILBAUD 06 28 35 21 87  

SPAR  05 63 70 43 72 

Charcuterie - Boucherie - Prim. ESPINASSE Traiteur 05 63 75 03 48 

Boulangeries M. LEFAY 

M. HUYGHE 

05 63 70 60 24 

05 63 70 61 00 

Presse - Tabac  M. DUROUEIX 05 63 70 71 01 

Salon coiffure Diminu’tiff Mmes Corinne et Lydie 05 63 70 61 52 

Sarl Nature et Croissance M. FOURNIER 05 63 75 20 13 

Fleuriste Mme GAILLARD «Terre fleurie » 05 63 75 30 07 

Bijoux  Mme BARRAILLER 06 86 72 13 45  
 www.phanybijoux.energetix.tv 

Institut de Beauté OPHELIE D  06 50 64 11 68  

MEDICALOC  05 63 81 81 81 

PIZZA MARCOU M.et Mme MARCOU 05 63 72 06 94 

PIZZA VANESS  06 34 24 24 06 

Fabulous world Impression tout support 
Fabrication borne d’arcade 

Fabulousboutik@gmail.com 

INDUSTRIES 

Vêtements Confection T.S.D. 05 63 70 51 86 

Pétroles et Dérivés  Techni-Service DALET 05 63 70 60 06 - 06 08 64 46 17 

Vêtements HUBLOT SGP 05 63 75 09 72 
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PRODUITS DU TERROIR 

Productions et vente détail 

CANARDS     E. et B. BARDOU « Larroque »    05.63.70.72.17 

CANARDS/POULETS  J. VERNHERES « La Métairie Neuve »    05.63.75.49.96 

CONFITURES MAISON « Douceurs d’ici »  
      S. MAYNADIER Les 3 Cantons    06 66 54 60 47 
 
MIEL TARNAIS    M. CARETTA       06 15 17 29  07 

AIL ROSE DE LAUTREC «  Label rouge »  
       EARL D’En Auriol C. FELTRIN - C. BOUTIE 06 66 11 62 45 
        

Productions et Vente en Grandes et Moyennes Surfaces et Boucheries 

OVINS Viande                    J. LANDEZ « La Bourriette »    05.63.70.69.21 

      H.C.V. MOULY « Les Cassès »    05.63.70.68.31 

      S. DAUZATS « la Rouyrié »            05.63.70.65.36                                                                                                       

               06 25 75 07 05 

Productions et vente de reproducteurs 

OVINS Viande  Sélectionneur Lacaune                

      J. LANDEZ  « La Bourriette »     05.63.70.69.21 

PRESTATIONS DIVERSES 

Manutention - Chargement - Fumier  

Grain  - Silos d’herbe - maïs... 
M. LANDEZ J.        05 63 70 69 21 

Épandage anti-limaces avec quad 
Travaux épareuse 

M. FELTRIN C.        05 63 75 07 93 - 06 70 12 02 88 

Bois de chauffage M. DELPAS 
M. DUMARTIN 

       05 63 70 69 36 
       05 63 70 93 90 

Activ Expertise Diagnostic Immobilier M. HADDOUTI Hassan        05 63 70 92 91 - 06 14 06 91 57 

Vente de Voitures M. DELHROUM 

M. MOULET 

       07 78 67 01 50 

       06 05 05 13 54 

Artistes Photographes MM. PAUVERT        06 18 96 12 99 - 06 82 28 35 60 

Assistance Administrative Mme POUCHET         06 76 71 95 55  
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ASSISTANTES MATERNELLES AGREES 

Mme DA SILVA Isabelle 8 Rue Docteur Teyssier        05 63 70 68 63 

Mme GUIRAUD Nathalie 4 Avenue de Puylaurens        05 63 75 17 96 

LEVESQUE Christine 8 Allée du 8 Mai 1945        05 63 71 22 28 

Crèche multi accueil « Il était une fois » à St Paul Cap de Joux :         09 64 27 61 32 

Relais d’Assistantes Maternelles du Pays d’Agout  :             05 63 70 52 67 

PROFESSIONS LIBERALES 

Notaire  Maître de LEOTOING D’ANJONY 05 63 75 00 02 

Kinésithérapeute 
Nouvelle adresse : 25 Rue de L’Autan 

Mme ORHANT 
 

05 63 70 63 72 

Orthophoniste Mme COSTEDOAT 05 63 70 94 04 

Psychologue-Psychanalyste Mme LEVY-WAGNER 05 63 70 80 89  

Thérapeute pour enfants Mme BIAGGIONI 06 77 99 96 37 

Sophrologue Mme PLANCHAT 07 71 03 48 14 

Médecins Dr MAISONNEUVE  

Dr DUMAS 

05 63 72 15 97 

05 63 59 12 21 

Dentiste M. DOUARA 05 63 72 11 16 

Pharmacien M. AMANS 05 63 70 60 07 

Cabinet Infirmières CASTERAN - GAYRAUD - VIGUIÉ 05 63 70 62 81 

Assoc. Alzheimer  et Musique    06 17 48 80 06 

Ambulances - VSL M. ESTIVAL B. 05 63 50 02 01 

Ambulances - TAXI - VSL  AMBULANCES VAL DADOU 05 63 42 07 71 

TAXI M. JUAN 05 63 70 60 37 

Pompes Funèbres - Transport 

de Corps 

AMBULANCES VAL DADOU 

SARL S. SALVAN 

05 63 42 07 71 

05 63 75 56 08  

Correspondants locaux presse 

 

M. Jean Claude CLERC 

« la Dépêche du Midi » 
 

Mme Marie Françoise DURIS 

« le Tarn Libre » 

 

Mme BERNES Zalifaou 

« Le Journal d’Ici » 

06 23 15 43 67 
0623154367@laposte.net 
 

05 63 70 69 67 
mariefrancoiseduris@orange.fr 
 

06 63 20 28 61 
z.bernes@laposte.net 

46 



 

 

RESTAURATION / HEBERGEMENT 

Esperanza 05 63 70 61 31 Les Glycines 05 63 70 61 37 

Gîte « En Auriol » Site : en-auriol.fr   

BANQUES / ASSURANCES 

Crédit Agricole 08 10 22 43 68  La Banque Postale 05 63 70 70 96 

Assurances Groupama 05 63 70 51 96   

ADMINISTRATIONS ET SERVICES 

Mairie 05 63 70 60 18 

Fax : 05 63 70 50 98 

e.mail :mairiesaintpaul@wanadoo.fr 

Site : www.saintpaulcapdejoux.com 

Communauté de 

Communes du      

Lautrécois - Pays Agout 

05 63 70 52 67 

contact@cclpa.fr  

Salle des Fêtes 05 63 70 69 84 Médiathèque 05 63 75 97 27 

Salle de Sports 05 63 75 82 47 L’Entrepôtes 05 63 75 46 90 

Saint Paulaise 05 63 75 32 80 Réseau d’écoles 09 62 10 42 47 

La Poste 05 63 70 70 96 Syndicat Initiative 05 63 50 17 01 

cclpa.tourisme@orange.fr 

Gendarmerie 05 63 82 17 00 Gare S.N.C.F. 05 63 70 61 34 

Pompiers 05 63 70 70 45 EDF Dépannage 0 972 675 081 

Service des Eaux 

Urgences 

05 63 74 34 15 

06 82 66 27 01  

Energies Services Lavaur 

Dépannage 

Eclairage Public 

05 63 83 64 80 

05 63 58 03 61 

05 63 83 63 33 

Paroisse 

Père : 
 Hervé Sossengué 

05 63 70 61 58 

Paroisse.stpaul@hotmail.com 

Centre des Finances Pu-

bliques 

05 63 70 60 30 

Groupe Scolaire 05 63 70 60 49 Conseil Départemental
(Routes) 

05 63 70 61 49 

Ces «Pages Jaunes Locales». vous permettront d’accéder plus rapidement aux prestations Nous 

avons établi cette liste avec les informations dont nous disposons. 

Si vous constatez une omission ou une erreur, n’hésitez pas à la signaler au secrétariat de la 

Mairie qui assurera la correction lors du tirage du prochain bulletin municipal. 

D’avance merci pour votre compréhension et votre collaboration. 
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Vendredi 6 Juillet  : Ouverture de la Fête Foraine 

   20 H 00  GIGOT D’AGNEAU A LA BROCHE (16 € / Personne ) 

  22 H 00   CONCERT avec GROUPE VARIOUS 

Samedi 7 Juillet  : 

   14 H 30  Concours de Pétanque en 4 parties 

  22 H 00  SOIREE MOUSSE avec NON STOP MUSIC SHOW 

Dimanche 8 Juillet  :  

  11 H 45  Dépôt de gerbe 

  12 H 00   Apéritif  offert aux habitants  

  16 H 00  Spectacle enfants  

                                        au profit de l’association «  un Souffle pour ENORA » 

                   18 H 00  Soirée BODEGA - TAPAS - BANDAS  

     avec Los Tchaopinos 

  22H 00  Soirée avec «  Lé On Ora Essayé » 

Lundi 9 Juillet  : 

  14 H 30   Concours de Pétanque en 4 parties 

  21 H 00   Défilé des majorettes de la Mairie au Stade 

  22 H 00   GRAND FEU D’ARTIFICE 

       22 H 30   Soirée musette variétés SERGE VERGNES 

 

SNACK : (sandwichs, frites et plateaux repas) 
Samedi soir, dimanche toute la journée et lundi soir 

SAINT PAUL CAP de JOUX  

EN FÊTE 

6 -- 7– 8 –9 -- Juillet 2018 

 

MERCREDI  8  AOUT  2018   

Marché des Producteurs 


